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n° 711 ler
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 1 juillet 1952
Numéro JO Date du numéro
n° 8 du 01/08/1952 1 ao(t 1952

TEXTE INTEGRAL

M. Abdi Farah dit «<Nour Aouar» est engagé pour compter du 1er juillet 1952 en qualité de chef de quartier (quartier n°3) en
remplacement numérique de M. Aden Ismaél, licencié pour inaptitude physique. Lintéressé sera assimilé, au point de vue
traitement, a un auxiliaire 8°échelon:
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